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Chambre des Représentants. 

Sb.Re& ou 26 AVRIL 1894. 

RAPPORT 

sur l'exécutlen de la loi du 6 février t 88a, relative aux étrangers. 

MESSIEURS, 

Pour me conformer à l'article 7 de la loi du 6 février i88o, remis en vigueur 
par la loi du 6 mars 1891, j'ai l'honneur de rendre compte aux Chambres de 
l'exécution de cette loi en {895. 

Le nombre des étrangers inscrits pendant l'année précitée sur les registres 
de l'administration de la sûreté publique comme étant venus se fixer en Bel 
gique, s'élève à !5,50L 
229 arrêtés royaux d'expulsion ont été pris, dont 8 pour motifs politiques. 

Le Ministre de la Justice, 
V. BEGERE)I. 
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ÉTATS 

IŒLA'rlFS 

A L'A PPLICA110N DE LA LOI Sl!R LES É fRA.NGERS, OU t cr JANVI Ell 
AU 3t UÉCElllBRE t 893. 
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ÉTAT N° 1. 

Étranget·s expulsés pour avoir compromis la tranquillité publique 
sous trn rapport politique. 

1\1/HÉROS 

------------- - DATE DU!l86 PROFESSION 

,i do da " MOTIFS DE L'EXPULSIOt, " ~ 
Ill .. 

ÉT.lT ClVJL. "' "' L'.l&lliTIÎ. .SlilOUII U HLGIQUE, C 0 
0 "' ·., •• "' 

1 455201 24 févr. 1893. Sans résidence • Journaliste, céli- Anarchiste; avait encouru récemment dans son pays 
bataire. plusieurs condamnatlons pour provocation publique à 

commettre des crimes. 

~ 547649 16 avril 1803, Quinze ans Bouilleur, céli- Anarchiste; principal instigateur d'un mouvement gré- 
bataire, viste. 

3 4~2281 16 avril 1803. Cinq mois et demi, Ingénieur, Avait pris part autérieurernent à des manifestations 
marié. tumultueuses Son éloignement du territoire était com- 

mandé par les circonstances. 

4 488837 16 avril 1893. Quatreaus et quinze Tailleur, S'occupait activement Je fomenter un mouvement 
jours. marié, révolutionnaire. 

5 547833 21 avril 1893. Deux mois Coupeur, céli- 
bataire, 

6 547835 21 avril 1803. Deux mois Tourneur en bois, Anarchistes découverts à Bruxelles, lors des désordres 
célibataire. qui s'y sont produits. 

7 !147834 17 mai 1893. Deux mois el demi. Graveur, céli- 
bataire. 

8 425064 29 sepl. 1893. Dix jours , Journaliste, céli- Propagateur ferrent des idées révolutionnaires, cem- 
bataire. promis dans des menées anarchiques en Autriclie, eu 

Prusse et en France. 
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ÉTAT N° 2. 

Étranqers expulsés pour avoir compromis la tranquillité publiq11e 

sous un rapport non politique . 

. 
Nn1l:llOS 

~----- UATE llUHKE l'HOFESSIO~ 

"' J, ,lu cl 
" 

1 

"' X ~ 
" .,. 

1. '-<nnilTf. SÉJOUll EI U6LGIQUY.. t.'l',\1' CU'IL. 5 0 
c:; 

·.::, Q 
Q 

1 1 1 1 

1 
1 1 4:l:i[/03 1 :li »ct, 1 S\13. 1 Sans 1·é,i,lcncc . . 1 Vannier arnbu- 

l,11111 marié. 

5 

5 

JUO'l'l!IS DE 1.'EXPULSION. 

5520tG 

5505~5 

28!lï95 

1G déc, 1803. 

50 jnnv. l 80::ï. 

15 ,Mc. 18!.i:5. 

lüjaav.180,>. 

Sans résidcuce • !Ouvrier de fabri- 
que, céllbatnire. 

Sans résidence . . 1 Jouru.rlier, veuf, 

Sept mois el demi. 1 Ouvrier', marié, 

Seize ans Mal'Chan,le de 
tabac, célibataire. 

Va[:'nboml ineorrigible, enfermé pour la douzième 
fois dans les établissements affectés à 13 répression du 
vagabondage. 

En outre condamné pour vol, outrages, rébellion, etc. 

Cel étranger, ne virant que de fraude et de bracon 
nar:e, avait encouru ûans le Grand-Duché de Luxem 
bourg trois coudamaauons pour dt!lits de chasse el de 
pêche ; il occupait à l'extrême frontière une maison ser 
vant de lieu de réunion à des uens sans aveu. 

Tenait un établissement dans lequel elle favorisait el 
exploitait la débauche. 

Condamnée en novembre 1880 à Bruxelles à un mois 
de prison du chef de vol. 

Ci 1 46\1358 1 10 fé,. tsua, 1 Onze ans. 1 Cabaretière, 1 A toujours exploité dés établissements suspects, tenait 
veuve. habituellement une conduite scandaleuse. 

Condamnée, en rnn, pour avoir exploité une maison 
de débauche clandestine et, en 1891, pour outrages an 
mœurs ; a, de plus, encouru de nombreuses condamna- 
lions pour ivresse et tapage nocturne. 

7 1 486510 l 10jum 1893. Quatre ans Cabaretière, céli-l Exploitait nue maison de prostitunon clandestine. 
bataire. 

8 1 54'5'1 1 1,j,ill. 189>. ""' moi, <I demi. C,bmü"· '"'"·l . . . . ' Exploitaient un établissement suspect. Alltér1eurement, 
_ _ '> • • ~ . le mari avait vécu à Londres au:i: dépens d'une femme 

9 1 ::,485i)I 1 1:Jmll. 180a. 1 Deux mois et demi. 1 Cabaretière, qui se livrait à la prostitution. 
épouse du précé- 

dent. i 

10 1 519950 1 1,r août 1803. 1 Deux ans et demi. lcabai·etière, cëli- Exploitait na établissement ùans lequel la prostitution 
liaraire. était favorisée, 

11 1 540681 1 14 août 111!1,3. 1 Deux moi, 1 Caba1·ctier, céli- Vivait du produit de la fraude et de l'exploitation 
ha taire. d'une maison de prostitution. 
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~UUÉROS -- DATE DUI\ÉE PROI•'ESSION 

.; 

1 

.; 
"' ,1, du " "' "' Q .,, 

"' 0 L
I 
ARl\àT li, SIÎJOUII BN IIBLOIQUH. É'rAT C !VIL. 0 A ·., ., 

Q 

IUOTIFS DF. l1F.Xl'ULSIO:->I. 

,, 1 ,,,, "' I " "" ,,.,_ 01110 ans . Oabnretière, céli-1 Exploitait un cabaret où elle trafiquait .lc la débauche 
bataire, 

1:'; 1 53G107 [•rscpL 1803, Quntre mois . Caharcti~r, ctili-1 Exploitait un cabaret 011 il fovQrisait la prostitution 
bataire. clandest inc. 

1414-115:571 4 sept, l 805. Sept ans . 
• ) '""' i_q" iurs, cabo- i Tirn ''"' ''"" '"y"" ,1 '" '"'"" '1 ' l '" 1' loitation , 1, reuers, lo[;eurs, 1 l '1 ·I mariés. a , e mue 1c. 

t 5 1 4H557 1 4 sept, l 80;5, 1 Sept ans • 

Hi 

lï 

18 

10 

20 

21 

5~650:5 

5:;50(,5 

505ï14 

50571-1 

528500 

212623 

li'l oct. 180.'i. 

8 fiée. 1805. 

ll rléc, lllO.'i. 

15 déc. 180:5. 

15 ,léc. 1803. 

11 sept. 1803. 

27 janv. 1895. 

Quatre a11$ 

Deux ans 1,1 deux 
mois. 

[ln an et sept mois. 

Trois ans et six mois 
el demi. 

Huit ans et sept 
mois. 

Deux ans . 

Deux ans et quatre 
mois. 

23 1 430150 1 20anil 1895. 1 Huit ans 

Cafc! ière, cêliba 
taire. 

Ancienne prostituée, a tenu un établissement qui a ét é 

fermé en avril 1892, par application de l'article 14, § :;, 
ile la loi du lûaoiH 18117. 

A été employée ensuite, en qualité de senanlc, dans 
des maisons sig nntées comme iles lieux ile prostitution 
clarulestine et, en dernier lieu, exptoitait un établisse 
ment des plus suspects. 

Colporteur, veuf.~\ Exploitaient un établissement devant être considéré 
comme un lieu ile prostitution clandestine. 

Le premier a encouru en France trois condamnai ions. 
Cabal'eliè, c, cou-) 1lont une à un mois de prison pour outrai;es aux bonnes 

cnbinc ,lu I'• t!- mœurs ; la seconde, une condamnation à ,(cuit mois tlt• la 
cèdent même peine pour abus de conliancc. 

Cabaretier el 
matelot, marié. / 

Cabaretière, 1 
épouse <lu précé- 

1lent. 

Marié. 

Écuyer, marié. 

La femme tenait 1111 cabaret mal famé et avait é1i" 

condamnée en novembre dernier à trois mois de prison, 
pour excitation de filles mineures à la débauche, 

Le mari tolérait celte situation. 

N'exerçait aucune profession avouable cl n'avait 
d'autres moyens d'existence <1uc le produit ,1~ la location 
ile chambres à une prostituée et à des individus sus 
pects ; avait été condamné récemment par le tribunal 
correctionnel de Bruxelles à trois mois d'emprisonne 
ment et à 50 francs d'amende du chef de recel, 

Détenu; avait encouru eu llelgiqtrn plusieurs condam 
nations pour coups, blessures et outrages à la police. 

Pendant ces dernières années, cet étranger, qui av ail 
quitté le pays, a puisé ses moyens <l'existence aux 
sources les moins honorables. 

Signalé comme proxénète, souteneur et exploiteur 
d'émigrants à l'aide du jeu de • bonneteau •. 

Prostituée, céli- , Se livrait à la prostitution el faisait le métier d'en- 
bataire. tremellense. 
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IIVHÉIIOS 

.; 
lll 
Q •• • o 
Q 

DATE 

do 

DURÉ}; 

du 

st,ou11 tN DP.LG1qui. 

PROFESSION 

•• 
IÎUT CIVIL. 

110TIF8 DE L'EXPULSION. 

24 

':!5 

2ft 1 402635 1 13 nov. t 8911. 1 Dix-huit ans environ. 

27 

28 1 541405 1 24 avril 1891!. 1 Un moi• envireu 

oO 

31 

33 

34 

35 

36 

57 

38 

488284 

521640 

546745 

549046 

550262 

533537 

544374 

517101 

547406 

495407 

550346 

520780 

479607 

2 nov. 1803. 

'll nov.18\13. 

15 avril 180:5 

li août 1893 

24 nov. 1893. 

10 janv.1111)5. 

i:, janv 180:'i. 

15 a,ril 1 ~Il->. 

24 avril 1803. 

30 mai isoa 

12 juill.1801>. 

14 août 1893 

16 sept. 1893. 

Quaire ans el huit 
mois. 

Deux ans al demi. [Servante Je café, 
concubine du 
précédent. 

Un mois el sept 
jours. 

Cinq mois 

Dix mois. 

Un moi• 

Un mois et 
jours. 

sept Ise disant rac 
commodeur de 
faïence, céli 
bataire. 

Det•X moi, enrirca. 

Trois ans et neuf 
mois et demi. 

Cinq mois. 

Deux am. 

Quatre mois . 

El(•ffarçon de 
café, célibataire. 

Cordonnier, 
marié. 

Servante, céli 
bataire. 

Servante de caba 
ret, célibataire. 

Prostituée. 

Cocher, céliba 
taire. 

Serrurier, céli 
bataire. 

Se disant musi-1 eien, marié. 

Colporteur de 
slatueue_s, céliba 

taire. 

Marin,. céliba-1· 
tasre , 

Garçon de café, 1· 
célibataire, 

Forain, céliba 
taire. 

Ne t1·availlait pas et vivait du jeu el ile ce que lui 
donnait 3a concubine, qui tirait ses principales ressources 
de la prostitution clandestine. 

Sa concubine et lui exerçaient aussi le proxénétisme. 

Se trouvait habituellement en rapport avec des pro 
stituées et exerçait le proxénétisme; en outre, connu 
comme joueur. 

Se livrait à la prostitution dans un établissement 
suspect, où elle était employée en qualité de servante 
sans ~ages; avait pour souteneur l'étranger mentionné 

sub n• 33. 

Sc disant ser- 1 Se livrait à la prostitution clandestine, appuyée d'un 
rante, célibataire. souteneur. 

Sc livrait à la prostitution, n'avait pas obtempéré à 
l'injonction qu'elle avait reçue de quiller le pays. 

Se lirrait à la prostitution et vivait avec l'expulsé 
indiqué :111 n• 4î. 

A près avoir vécu un certain temps aux dépens d'une 
prostituée, il se trouvait sans ressources, ne travaillait 
pas el habitait une maison occupée en majeure partie 
par des prostituées clandestines. 

Déserteur de l'armée française, ayant vécu aux dépens 
d'une prostituée, depuis son arrivée en Belgique, en 
décembre 1802,jusqu'au jour où il a été arrêté el mis à 
la disposition du Gouvernement, pour vagabondage. 

Souteneur.; a été'conduit trois fois hors du pays, pour 
vagabondage. 

Souteneurs. 

Déjà transféré à la frontière pour vagabondage; ren 
seigné par la police comme un souteneur dangereux. 
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= ., 
"' .,, 
0 

"' D 
"' 

l>A'l'E 

1,1A Il llÊTH.. 

DUHÎsls 

Ju 

SF.JOUII Y.N UELGIQUH. 

PROFESSION 

IÎt~t CIVIL. 

IUO'ITFS DE L'EXl'Ul,SION. 

39 1 45-H08 l 16sept.1805. 1 Un mois 

40 1 ;,48356 1 29 sept 1893. 1 Cin'l mois 

41 

42 

45 

46 

4ï 

4!) 

50 

iil 

:i5:S=312 1 20 nov. 1895. 

544605 

551118 

55-1'1l8 

520[>61 

512;,49 

5:;0784 

42oltl5 

;i:';80à8 

24 nov. 18\13, 

1 rr août I t\\15. 

17 janv. 1805. 

20 janv. 18\.13. 

2:5 janv. 1805, 

17 janv. 189:5. 

9 janv .189:'i. 

20 fév. 1893. 

20 avril 1895. 

Trois mois 

Dix mois . 

Un mois 

Cinq mois 

Indéterminée 

Commission- 1 
nau-e, célibataire. 

Voyaeeut· 
de commerce, se 
disant marié. 

Repr-ésentant 
de commerce, 
céli bataire, 

l\linem, céliba 
bataire. 

Sans profession, 
célibataire 

Journalière, 
mariée. 

Cinq mois I Sans profession, 
célibataire. 

Quatre mois et demi. 1 Prostituée, céli 
bataire 

Six mois . • . . 1 Servante, céli 
bataire. 

Sans résidence . . 1 l\lmicien ambu 
lant, marié. 

Un moi, . 1 Vannier, marié. 

Sans résidence . . 1 Narin, céliba 
taire. 

Prostituée, céli 
bataire. 

Souteneurs. 

Signalé pa1· la police comme ne travaillant pas, pui 
sant quelques ressources dans l'exploitation du jeu, mais 
vivant surtout aux dépens de sa concubine, servante 
dans un cabaret mal famé, 

Condamné en France, en février 1890, à huit jours de 
prison, pour coups. 

Souteneur. 

N'a pas justifié de son identité; avait des mœurs dé 
pravées, ne travaillait pas et s'adonnait à la boisson, 

Renvoyée du territoire, comme noo résidente, à rai 
son des renseignements [âcheux recueillis sur sa con 
duite: était rentrée dans le pays sans autorisation. 

Renvoyée du pays parce qu'elle se livrait à la prosti 
tutioo; rentrée sans autorisation, elle continuait à Yine 
de la débauche. 

Renvoyée du pays, était rentrée en Belgique sans 
autorisation el continuait à se livrer à la débauche. 

Renvoyée du territoire à raison des renseignements 
fâcheux recueillis sur ses antécédents en France cl sur 
sa situation eu Belgique, elle était rentrée dans le pays 
sans autorisation. 

Subissait une peine de quatre mois d'emprisonnement, 
-du chef de blessures volontaires; avait déjà été renvoyé 
du pays et persistait à revenir en flel&ique. 

Renvoyé du pays, n'avait pas tenu compte de l'in 
jonction qui lui avait été faite de quiller le territoire 
belge. 

Renvoyé rlu pays, il y était rentré sans autorisation 
el paraissait se rendre régulièrement à Anvers aux jours 
fixés pour les départs des steamers transatlantiques, en 
vue d'y exploiter les émigrants ;\ l'aide du jeu de bon 
neteau. 

Renvoyée du pays, n'avait tenu aucun compte de celle 
mesure. 

5 
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l'IUIIIÉIIOS 

... 
"' Cl ., 
0 
·c 

.; •• ~ 
0 

"' p 
"' 

DATE 

de 

DURÉE PROFESSION 

Ju I et 

SÉJOUR SN IIEI.GlQIJI!, l fiTAT CIVIL. 

iUOTIFS 1)1•; J?EXPUl,SION. 

50 

!i7 

58 

61 

62 

66 

4:îl 000 

40!1874 

54 1 44:!3l0 1 Jer fév, 1805. 1 Deux. ans. 

65 1 400988 1 14 fév. 1805. 1 Neuf ans environ 

!140600 

54722-'.5 

540177 

:'ijuill 180:5. 

13 nov. 1803. 

3 juill. 1805. 

14 août 180:5. 

':!5 ;IOtÎ( 18113 

Cinq ans environ. 1 l.imonadier, céli 
bataire. 

Sans résidence . 1 Bcpréscntanl 
de commerce.céli 

hatuire, 

Trois mois 1 Sc disant repré- 
sentant de corn 
me,·ce, se disant 

marié. 

Cinq mois el demi. 1 Directeur d'une 
société de courses, 

marié. 

0 nze mois . 1 Garçon de café, 
célibataire. 

so 1 541169 1 2:5 août 1803. 1 Onze mois 

60 1 551581 1 27 août 180:5. 1 Deux mois 

4%tl'II 

t\'28721 

5431100 

6 oct. 180'.'i. 

14 oct. 1805. 

65 1 5488~8 1 18 oct. t 895. 1 Six mois . 

28 oct. 1805. Onze mois 

Sc disant profes 
seur de r,ym 
nastique, céliba 

taire. 

Tourneur en bois, 
célibataire. 

Employé, marié 

Gérant d'une 
agence 

de courses, céli 
bataire, 

Quatre ans . . 1 Ancien r,a,·çon 
ile café, céliha - 

taire. 

Un an et onze mois. 1 Débitant de 
liqueurs, marié. 

03 1 450057 1 14 oct. 1805. 1 Six ans et sept mois. 1 Se disant colpor 
teur, marié 

64 1 551655 1 14 oct. 1803. 1 Un an et huit mois. 1 Représentant 
de commerce, 
célibataire. 

Signalé pal' la police comme vivant de l'exploitation 
du jeu. 

Condamné en Franco à un mois de prison, pour coups 

Signalé comme exploitant les émigrants à l'aide du 
jeu de • bonneteau ". 

A encouru en Allemagne plusieurs condamnations 
pour détournement, tromperie, faux en écriture et vol. 

'I'ransféré à la frontière en octobre dernier, pour dé 
faut de moyens d'existence. 

Puisaient habituellement leurs ressources dans le jeu. 

Tirait ses ressources de l'exploitation rlu jeu : tenai 
une succursale d'une agence de paris de courses. 

TÎl'ait ses ressources tic l'exploitation du jeu. 

Puisait ses ressources dans le jeu et exploitait le pari 
de courses en quai ité de bookmaker. 

Les renseignements fournis sur sa moralité par le 
autorités de son pays natal, étaient des pins fâcheux. 

Bookmaker. 

Tirait ses ressources de l'exploitation du jeu. 

N'avait d'autres ressources que le produit ile la vente 
de pronostics pour paris de courses. 

Tenait une agence de paris de courses. 

. . ) Exploitaient la passion dujeu. 
Se disant rentier, 

célibataire. 

Se disant mar 
chand de fruits, 

marié. 
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_ __,___ 
l)A'fE 

do 

L' !llllÎTÉ. 

DURÉE 

du 

SÉJOUll llll llUGIQU~, 

PllOFESSION 

,, 
HT.U:- CIVIL, 

JUO'fIFS JJE L'EXPULSION, 

(ij 

us 

6U 

70 

71 

5':!87lll 

55531U 

457756 

73 1 4Vi7ll5 

74 l 4ïü0ll 

75 I 4li8ll44 

ze 1 4001)14 

77 I 5'.:180\/7 

78 

80 

81 

416029 

n, 1 464543 

5108\Jù 

I,'\ 1101·. IKU5. 

l7 nov. 1 !:\!!~ 

':l5 DOV. 18!!3 

':l\/ déc. 18!!3. 

ô janv. 1803. 

5 janv. 1803. 

llui( rnois . 

Deux ans et un mois 
cl demi. 

Un an. 

Huit ans et huit 
mois. 

Sept ans Cl quatre 
mois. 

Sept ans cl trois I llaoquier, céli- 
mois. bataire. 

âjanv, 1803. 1 Deux ans et trois 
mois 

'.:l mars 1 M13. 1 Trois ans el trois 
mois. 

6 mars 'I 8l.13. 1 Cinq ans et trois 
mois. 

10 mars l 8l.15. 

10 mars l 8l.13. 

U janv, 18\15. 

IUjanv. tSl.13. 

16janv. l8U0. 

2 mars 18911. 

Un an el deux muis 

U II an et sept mois. 

Cinq mois. 

Cinq ans el ciuq 
mois. 

Six mois environ 

Yingt-cinq ans • 

Hep1·ésenta11t 
de eurnmerce, 

marié. 

G~l>a,·etierc, 
mariée. 

Garçon de café, \ 
célibataire. ~ 

Employé, céli- ) 
bataire. 

1 
Banquier, marié. 1 

1 

Banquier-, céli 
bataire. 

Bauquier, céli 
bataire. 

Banquier, céli 
bataire. 

Banquier, céli 
bataire. 

Hanquier-, céli 
bataire. 

Prostituée, céli 
hataire. 

Verrier, céliba 
taire, 

Exploitai; la passion du jeu. 
Condamné en France, en mars '1888, pour banque 

route simple, après avoir été déclaré en faillite en juil lei 
lll87. 

Continuait à exploiter l'établissement dans lequel sou 
mari, expulsé récemment du pays parce qu'il favo~isait 
la passion du jeu, avait établi une a~ence de paris de 
courses, 

Ne travaillaient pas el vivaient du produit du jeu. 

Commission 
naire, célibataire. 

Journalier- céli 
batair;, 

Ces étrangers avaient établi à Bruxelles de prétendue! 
maisons de banque, la plupart sous des t ltres qui étaient 
de nature à leur faire attribuer- un caractère officiel. 

Les opérations de ces maisons donnaient lieu à d'in 
cessantes réclamations et leur caractère était déloyal, 

Entretenue par un homme marié qui laissait sa famille 
dans le dénuement, 

Cet étranger, qui avait dans son pays natal des anté 
cédents fâcheux, menait une conduite scandaleuse et 
troublait l'ordre public. 

Exploitait les matelots, qu'il dépouillait après les avoir 
enivrés. 

Cel étranger, qui avait vécu en Angleterre avec des 
prostituées de bas étage, y fut condamné trois fois pour 
rixe el auaque; récemment il avait été condamné, par 
le tribunal d'Anvers, pour abus de confiance et port 
d'arme prohibée. 

Condamné, en 1890 el en 1892, pour délits de chasse, 
ne travaillait pas régulièrement et se livrait habituelle 
ment au braconnage. 

4 
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" .• 
" "' " " 

DA'l'K UUUÉE 

d• 1 du 

L '11\ Il t 'I" Îl. 1 St:JOUll liN bliLülQ UY.. 

l'llOFESSIUN 

cl 

Ïl'rA'I' 1.:IVIL. 

MOTUS DE l.'i;XPULSION. 

8:! 

8ï 

80 

90 

91 

4':?0b31 

540:180 

505011 

l.'15 1 53ij754 1 24 avril 18\13. 1 Quatre mois. 

86 1 544904 1 20 mai 18\13. 1 Tl'oi, mois 

5446H) 

544610 

55151G 

55l~lï 

450301 

27 mars 18!/3. f Ciuq mois. 

1U anil l 8\J3. 

15anil 18113. 

5 juill. 1 SOS. 

3 [uill. 1803. 

4 sept. 18U3. 

4 sept. 1 iS~i>. 

20 sept. 180->. 

lï nov 18US. 

Deux mois 

Quatre mois. 

Un mois 

Six mois 

Un mois 

Un mois 

Deux ans et quatre 
mois. 

Deux mois 

Jourualiste, 
Ulat·il!. 

F1·au,leu1·, céli 
bataire. 

Tapissier.di vorcé. 

Servante, céli 
bataire. 

Journalier, 
marié . 

Dlrecteurs d'u 11e 
agence matri 

moniale, mariés, 

Chimiste, céti 
bataire, 

Saas profession, 
célibat aire, 

Prestidigitateur, 
célibataire. 

1 

Coudarnué par eouturuuce, eu décembre 1885, pat· la 
cour d'assises de Liégc, à uu an Je prison, pour outrage 
,111x mœurs pal' la voie de la presse. 

Avait encouru depuis, dans son pJys natal, six con 
damnatioes, dont quatre eu 1/!V:!, pour outrage aux 
bonnes mœurs, 

Condamné sept fois en France, uotammcnt po111· 
coups, n'avait pas de moyens d'existence avouables et 
avait refusé d'obtempérer à l'injouctiuu qui lui avait été 
faite de quitter lc pays. 

Se livrait à l'ivrucnet·ie et à la paresse; avait tenu à 
Maesta·icht une maison ,Je prostitution particulièremen 
mal famée. 

A encouru, tant en Belgique que dans les Pais-Bas 
plusieurs condamnations, dont une pour vol. 

Faisait partie d'une bande de joueurs de bonneteau. 

Transférée à la frontière après avoir été internée pour 
vagabondage. 

Logeait dans un cabaret mal famé et était employée 
comme servante, dans un établissement interlope. 

Avait prêté récemment son concours à un malfaiteur 
pour dépister la police. 

Signalé par les autorités néerlandaises comme un indi 
vidu très dangereux, condamné pour des délits de tou 
genre et notamment pour fraude, refusait d'obtempérer 
à l'ordre qu'il avait reçu de sortir du territoire. 

Le mari, condamné en juillet 189'1, par le tribuna 
correetiounel de Francfort-sur-Mein, à quatorze jours de 
prison pour tentative d'extorsion, avait établi à Bruxelle 
une agence matrimoniale mal notée. 

Renvoyé du pays, il y était rentré sans autorisation e 
continuait, avec le concours de son épouse, ses opéra 
lions déloyales. 

M:1rch:rnd arnbu 
laut, célibaraire. 

N'avaient pas obtempéré à l'injouction qui leur avai 
été faite, dès leur arrivée dans Je royaume, de quitter le 

l territoire. 

L'un et l'autre étaient représentés comme des aven 
turiers par les autorités étrangères. 

Condamné, en septembre 1895, pour vente d'image.1 
contraires aux bonnes mœurs, 

Avait encouru, en France, dix condamnations pour 
coups, bris de clôtures, délits de chasse, outrages, rébel 
lion, etc.; avait déjà été renvoyé du pays par applicatîon 
des dispositions légales concernant les c!trani::ers non 
résidants. 



( !5 ) 

I\U.U~lll/S 

-TT·-- de 

DUI\ÉB 

du 

l'llO~'llSSI0N 

" 
tinT CIVIL, 

MOTIFS DE L'EXPULSION. 

94 

!i ;r,.107 

475U04 

486~\Jll 

~8 nov, J ~!15, 

2 nov. 18!/:5. 

:?1 OCl. 18V:5 

Uu au. 

Cinq aus . 

Vingt aus , 

Prostituée, céli 
bataire. 

Sans profession, 
marié. 

Houillem-, céli 
batah-e. 

Conùamuée, en octobre H!ll3, à quinze jours do pri 
son, pour outrages aux mœurs. 

Condamné, eu septembre 18V3, à Lluil mois de prison, 
pour ourrages aux mœurs, 

Condamné, en septembre 1801, à Bruxelles, à quatre 
mois de prison du chef d'ouirages publics aux mœurs; 
devait être considéré comme uu agent de démoralisa 
rion. 



( u) 

ÉTAT N° 3. 

Élranger8 expulses pour cendaninations encourues eu Belgique 
' l' 't ou u e ranger. 

"' " ~ 
0 

" 0 
Q 

DATE 

de 

L'Ahllf:Tf: 

1 

1 
1 
1 SÉJOUI\ ~~ 

1 

du 

l'ROl!J?;SSION 

f:.TA'I' civ JL., 
iUOTU'S OE L't-:Xl'lJLSION. 

3 

5 

6 

7 

8 

!) 

10 

456100 

426284 

4511154 

5420U6 

52~344 

421191 

521935 

55!J!l21 

483171 

5 janv. 1 !:l!JS. 

IOjam.18\JS. 

16 janv. 11:!95. 

tûjauv. l!S!J5. 

lôjanv. 1 ISU3. 

17 janv. 18\.13. 

16janv. IIH.15. 

17 janv. 1895. 

lï janv. H!95. 

19 janv 1895. 

Sans résidence 

Deux mois et demi. 

Un mois 

Un mois oil demi. 

Deux mois el demi 
environ, 

Dix-huit ans . 

Sans résidence . 

Un an et demi 

Onze mois 

Sans résidence • 

Directeur 
d'agence corn 
rnerciale, marié. 

Charpentier, céli- 
bataire. 

Tapissier, céli 
bataire. 

Narcban 1 
de pommes, 
célibataire. 

Equilibriste, céli 
bataire. 

Maa·chanJ 
ambulant, céli 

bataire, 

Journalier, céti 
bataire, 

Garçon d'llôtel, 
célibataire. 

Garçon d'hôtel, 
célibataire. 

Hatladaeur, céli 
bataire. 

A encouru, en France, cinq condamnations, dont trois 
pour abus de confiance. 

Condamné huit fois en France, notamment pour vol 
abus de confiance el escroquerie. 

Condamné, en Allemagne, en 1808, à un mois de pri 
son, pour vol et, en 187 4, à deux ans de la même peine 
poua· banqueroute et faux eu écriture. 

En Belgique, il a été condamné, le 11 décembre 1891 
à un jour de prison, pour vagabondage et, le 24 dito, à 
deux mois d'emprisonnement, pour vol. 

Conduit à la frontière à l'expiration de ces deux 
peines, il était rentré dans le royaume sans autorisation 

A encouru, tant en Belgique qu'en France, neuf con 
damnations, la plupart pour vol, 

A encouru, en France, sept condamnations, dont troi 
pour escroqueries; condamné à Courtrai, en décembre 
1892, à cinq mois de prison, vour vol cl port de faux 
nom. 

A été cundatnué, à Liège, trois fois pour vol et une foi 
pour ivresse. 

Subissait, en la prison de Namur, une peine globale de 
vingt-huit mois d'emprisonnement, pou1· attentats à la 
pudeur avec violence. 

Condamné, en novembre 189:l, à Bruxelles, à un an de 
prison, pour vol. 

Condamné, en novembre 1892, à Bruxelles, à un an de 
prison, pour rol, 

A encouru, tant en France qu'en Belgique, quinze 
condamnations pour fraude, complicité ile vol et vol 
qualifié, 



( H$ ) f N° H,6.] 

NllftlF.llOS 

llAîE 

,1. 

L1A..nn6·rt:. 

mm~;!( 1 l'HOFESSION 

du I Pl 

SBJOUII E~ JIAL<JIQU>:. 1 i'r..-r CIVIi •. 

lllO'flFS DE l?EXPUI,SION. 

li 

14 

l!l 

Ill 

li 

'10 

-H!l-128 

48fi957 

479 tf,7 

507491 

41:\:'i61 

46Hl6 

l!ljanv. IR'1.;, 1 Sans 1·i'.,i11f,ncP 

20 janv. I S(l:;_ 

27 janv. l 8!.l3. 

27 janv. 111!)5. 

t:;janv 1119:;_ 

1 4 fév. 1 ~\):;, 

20 [év. 180'.5. 

:!O [év 18n. 

24 fév. 18\J:5. 

Snns résidence 

Sans résidence 

Trois uns el quatre 
mois. 

Douze ans 

Vinp,-1 ans. 

Sans résidtnee 

Neuf ans environ 

Cinq ans et sept 
mois. 

Co,nmis rny.i 
i;·ct11· ~c1~I i lia I a u-e 

Sans profession, 
marié. 

Journalier. céli 
bataire. 

Chanteur ambu 
lant, marié. 

l'ripie1·, céliha 
taire. 

Colpo1·teur. céli 
bataire. 

Employé, céli 
bataire 

Garçon de café, 
rnarié. 

10 1 ~6891!2 1 21 fév 180:S. 1 Deux ans environ. 1 Steward, marié. 

Colporteur 
et musicien am 
hulant, marié. 

()anr,creux malfaiteur; subissnit.en la prison ile Saint 
Gillcs, une peine d'un an d'emprisonnement, du chef de 
vol avec violences. 

Condamné, en 011ll'C, pour vol à la lire 011 pour ten 
lative ile ce délit, à Paris en 1 ~!l7, à Bruxelles en 1871 
cr à Malines en 11{8'\. 

Comlarnné : 
1° En l8RO, à Oran,.~ deux ans de prison pour faux 

en écriture et usaffo de faux; 
~o F:11 octobre ·Jll!Jl, à Bruxelles, à deux ans el six 

mois de prison pour faux el escroquerie. 

Condamné sept fois en France et en Belffique, pour 
vols, escroquerie et abus de confiance ; n-ansférë pin. 
sieurs fois à la frontière pour vagabondage. 

Condamné, en aoùt 1890, à Liëge, à trois ans de pri 
son, du cher d'attentat à la pudeur sans violence. 

Condamné, en aoùt dernier, à Anvers: 
1° A un an el six mois de prison. pour complicité ri.-. 

vol et recel ; 
2° A six mois de prison, pour vol. 

Condamné à Bruxelles : 
·r • Avril 1889, à huit jours de prison, pour vol; 
j!• Mai ·]890, à quatre mois el huit jours de prison.des 

chers de vols el coups; 
~0 AoC1t 189':I, à quatre mois de prison, pour vol. 

Cet étranger, poursuivi iJ Anvers pour escroquerie, 
avait encouru, dam les Pays-Bas el en Belgique, cinq 
condamnations, notamment pour vol et abus de con 
fiance. 

Subissait, en I;, prison de Saint-Gille~, une peine tir. 
sept mois d'emprisonnement, pour coups et blessures 
volontaires avec préméditation ayant ,:ansé une inca 
pacité de travail. 

Cet élran,~er, violent et hrutal, a encouru en outre, 
rani en France qu'en Belgique, sept condamnations, la 
plupart pour coups et blessures volontaires. 

Condamné: 
1° Décembre 1881, à Aix-la-Chapelle, à deux ans rie pri 

son, pour immoralité (Unzucbt); 
".1• Janvier· 11195, à Anve,·s, à trois mois el quinze jours rie 

prison, pour escroqueries 

Coodamné.en juin 1892,à Liér,e,à six mois de prison. 
pour tentative de fabrication de fausse monnaie. 

A encouru, en oulre,en Allemagoe,une condamnation 
à deux ans de reclusion, JlOUt vol. 



[N° rn6.] ( i6 ) 

NU&u'rnos 

•• "' " ., .o 
" 

OAT!<; 

"· 
L'A 111\ll'T li. 

du 

SY.JOUII K~ 6BLGIQUK. 

PHOl'F.SSION 
., 

liT.\'r CIVIL. 

IUOTIFS DE l.'EXNJUUON. 

l 
21 ) ' 53875~ 1 1 ~ fev. li!l).;. 

205108 1 

24 

25 

26 

2S 

51-1811 

?i42:iGO 

1ti5:ifi0 

~ mars 111!13. 

6 mars l/l!).l 

IOmarsli\03. 

1:; mars l xo:;. 

1~ mars 11103. 

1 Il mars 1 /!!)3. 

Ill mars lll!l3. 

<:ix mois 

Dctu ans et deux I Dentiste, marié. 
mois. 

Sans résidence 

Sans résidence • 

Sept mois 

Sans résidence . 

Cinq ans. 

Neuf mois 

lia 111111iul', rua l'ié 

Nér,ociaot, marié 

Palefrenier, céli 
bataire. 

Sr. disant 
représentant de 
commerce, céli 

bataire 

Cordonnier.céli 
bataire. 

R~présfnlanl 
de commerce, 

marié. 

San~ 
profession ,!,\ter 
minée, marié. 

A encouru, en Allcmauue, trois condamnations 11our 
vol, faux en matière de leure de chance cl tentative 
d'escroquerie. 

A habité Paris pendant dix-huit mois, y avait la répu 
tation d'un chevalier d'industrie et paraissait vivre d'ex 
pédients; 

Avail fondé, à Bruxelles, en association avec un indi 
vidu véreux, 1111 établissement financier sollicitant le 
pnhllc de lui conlier des litres cl de l'argent. 

Un al'l'êté royal d'expulsion a été pris à sa charge, 
parce qu'il y avait lieu de croire qu'il n'avait pas obéi à 
l'injonction qui lui avait été faite de quitter le territoire 
belge. 

Condamné : 
1° Février'!880, à seize mois de prison, pour attentats 

à la pudeur avec violences sur des personnes confiées à 
ses soins médicaux; 

':1° Janvier 1803, à six mois de la même peine, du 
chef d'homicide par imprudence 

Il avait été constaté que cet étranger recourait habi 
tuellement, dans l'exercice de son art, à des pratiques de 
nature à compromellro la santé et la vie de ses clients. 

Condamné, en février 1803, à Bruxelles, à trois mois 
d~ prison, pour usage de faux et escroqueries. 

Avail encouru antécieurement, en Allemagne,sept con 
damnations, dont quatre pour tromperie. 

A encouru, en France, douze condamnations, la plu 
part pour filouterie, vols et escroquerie. 

Cel étranger a encouru à Paris, de 1880 à 18\H, deux 
condamnations pour escroquerie et une pour abus de 
confiance. 

Il se disait le représentant d'une prétendue compa 
i;nie anglaise, dont les opérations n'étaient qu'un pré 
texte à escroqueries. 

Cel étranger-, poursuivi par le parquet de Tournai 
pour ml qualifié et meurtre, a encouru en Fr-an ce, où il 
est considéré comme un malfaiteur dangereux, dix con 
damnations, notamment pour vol et fraude. 

Condamné, en décembre 1802, à Bruxelles, à vinr,t 
mois ile prison des chefs cl'escroqueries, détournements 
frauduleux et port de faux noms. 

A encouru, en France, de 1878 à 1800, six condam 
nations gravl's pour vol, abus de confiance et escro 
querie. 



( t7 ) [N° H;6,J 

····-"- DATE DUI\ÉI.> 

d• f do 

L'Aaait·rt. 1 SÉJOUJ\ 81' BHLGIQUb. 

Pll01"ESSION 
., 

i:TAT ~l\'IL. 

IUOTIFS DE l,'EXl'ULSION. 

J\J I !î4SIG7 
1 
i 

30 

31 

33 

34 

35 

37 

551082 

4\.10~21 

!J!)0)D 

451257 

380Oi5 

5'.52882 

53308!1 

532305 

2,· mars 180 i. 

27 mars 181!:j. 

7 avril 18!1;5. 

7 avril 18!1:ï. 

10 avril 18!!3. 

10 avril 18\J;:j. 

15 avril 1,-;9, 

15 avril 1893. 

15 avril 1!103. 

15 avril 189:5. 

t!'i avril 1893. 

Q11,111·c mois . 

Un mois 

Trois ans et onze 
01ois. 

Dix mois. 

Six aus et demi, 

Deux moi, 

Un mois. 

Sans résidence 

Saus résrdence • 

San, résidence . 

: Sans rêsidence 

1 
G arçon brasseur, 

célibataire. 

\'oyngcur 
tic commerce, 

marié. 

Ar,cot cununer 
cial, célibataire. 

Gantier, céliba 
taire. 

f.aba ret ier, céli 
bataire. 

Chanteuse 
tic café-concert, 
célibataire. 

Joumalier.m.u-ié. 

A encouru eu Fraucc quatre eoudarnu.uious, dont 
une à vint~l et 1111 mois de prison, pour vol et complicité 

Brocanteur, 
marié. 

d'évasion. 
N'~vail pas en llclt~i1(l1e de moyens d'existence con 

nus. 

Condamné en F1·a11cc1 en 18ï4, 11186 cl I SJO, puu,· 
vol, cscroquerie el abus de confiance, cl en Bcli:;iquc, de 
1881 à 181!'5, à quatre reprises pour escroqueries. 

Apparl,•nait ;\ un~roupe d'individus se faisant rerneuro 
<les 111ard1J111hses :i ceédit ,i l'ai,fc d'expédieuts doteur. 

Coudamué en juillet I88ï à Paeis à huit mois de pri 
son pour abus de confiance et bauqueruute simple et en 
décembre I 8SU à Auvers à ':JO francs J'amende JIOUI" 

1101·1 d~ faux nom. 

Condamné en octobre 1892 .l Bruxelles .l un an de 
prîsou du chef ,I'atto:,ulal à la pudeur. 

,hait encouru en outre trois condamnai ions pour 
vol, r-ésistauce à la police et maraudage. 

Tisserand, céli 
bataire. 

Tonnelier l 
et chaisier céli- : 

batair;_ 1 

Fumiste, céli 
ba taire, 

Cl)mf.1m11é en février 18!).; à ltr:ixelles à six mois de 
prison du chef d'extorsion avec violences. 
Tenait un cabaret rnal famé où il attirait les matelots 

pour les exploiter. 

Condamnée en février 181)2 à Brn&es à trois mois de 
prison pour cscroqu rie. 

Invite à quitter le pays à raison de ses antécédents 
judiciair-es en Allcra,1&nc, il n'avait pas obtempéré à 
cette injonction. 

C:011,lamné en mai 18·.12 à Moos à rleu x an, de prison 
pour escroquerie. 

A l'ait encouru en outre tant en France qu'en Belglque, 
quatre condamnations graves des chefs d'abus de con 
fiance CL <l'escroquerie. 

Cundarnné e11 avril 189~ à Bruxelles à deux ans de 
prison pour ml. 

Avait encouru en France dix condamnations, la plu 
part pour vol. 

Condamné en mai 1-~9! à Bruxelles à deux ans et 
huit jours de prison pour vols et port ile faux nom. 

Cet étranger, expulsé de France avait été condamné 
à ~foi-seille en octobre lillltl à quatre mois de prison du 
chef rle vol qualifié. 

Condamné en avril 11192 à Bruxelles ., deux ans de 
prison pour vol ; avait encouru en France cinq eondam 
uaiious, notamment pour ml. 



( t8 ) 

1\11\Jf:llOS 

_,_ ••. 1 

40 

41 

41 

45 

4i8I-W 

:'i41l8i 

2MO025 

IOG025 

5090-17 

4i 

48 

2:!67-14 

542101 

DATE 

do 

L 1 An n kT i:. 

:!'i avril 180;;. 

'::W avl'il Jl(!Ji>. 

:?6 avri] 11,:03. 

•:manil 18!!5. 

3 mai isus. 

·i mai I>'!);,_ 

3 mai 18!/'.>. 

5 mai !8!1::5. 

~ mai 180,. 

DUllÉII 

d• 

sr.JOUI\ E~ ar.tr.JQIIK. 

PI\O~'ESSION 

" 
ÉTAT CJVIL. 

Cinq mois 

Sans résidence 

Trois mois 

Plusieurs années 

Six jours . 

Sans résidence 

VinGt-quJlre jours. 

Sans résidence . 

l\t'lieur, céli 
bataire. 

Cordonnler, céli 
hataire, 

Colporteur, céli 
bataire. 

Représentant 
de commeeee 

1 

célibataire. 

24 avril 1803. [Quarante ans environ.] Ex-p-ostirnée, 
célibataire. 

Ouvrier de port, 
célibataire. 

Directeur 
d'aeence de pla 

cement, 
célibataire 

Colporteur, céli 
bataire. 

Journalier, 
marié. 

Colportens-, céli 
bataire. 

~l01'U'S DE L'EXl'ULSION. 

Condamné en juin 189:!, à Bruxelles, à deux ans de 
prison pour incendie de récolte; avait encouru en 
France trois condamnations, dont deux pour escroque 
rie et abus de confiance, 

Condamné : 
·1 ° En mars 18Ui par le tribunal d'Essen (AllemagueJ 

à deux ans de prison pour blessure grave; 
2" En mars l 8\l3 par le tribunal de l.iége à deux mois 

de prison du chef de recel. 

Détenu à Gand des chefs <le complicité de roi et port 
de faux nom 

Condamné quatre fois en Belgique pour vol et tenta 
i ive ile l'OI 

Appartenait à un groupe d'individus qui se faisaient 
délivrer des marchandises à crédit à l'aide de moyens 
frauduleux. 

Condamné à Bruxelles en décembre 1875 à six mois 
de prison pour banqueroute simple; avait encouru en 
France eu 18!12 deux condamnations pour abus de 
confiance 

Condamnée: 
I'" En juillet l 8ïi à Bruxelles à 500 francs d'amende, 

1>0ur usurpation de titre ,le noblesse; 
2° En octobre 1888à Lille à trois mois ile prison pour 

attenta L aux mœurs; 
5° En février l 89~ à Liégé à un an de la même peine 

du chef d'excitation ile filles mineures à la débauche. 

A,·ait encouru à Anvers cinq condamnations, dont 
deux pour vol, en l88!J et en l 8!H. 

Avait établi à Bruxelles une aGence de placement 
n'ayant aucun caractère sérieux; 

Condamné à Diekirch pour vol el à Francfort-sur 
Mein pour tromperie et escroquerie; 

Renvoyé du pays à raison iles faits précités, il y élaît 
rentré sans autorisation. 

Condamné à Amers en décembre 1801 à trois mois 
de prison pour vols. 

Transféré deux fois à la frontière pour va~abondage. 

Avait encouru en France neuf condamnations, dont 
cinq pour roi. 

Renvoyé du pays à ra· :on de ses antécédent! judi 
ciaires, il y était rentré sans autorisation et était pour 
suivi à Bruxelles du chef de vol avec effraction. 



( rn ) 

n:llt:HOS 

do 

l'ROHSSION 

~SlOUI\ tl'I UHGIQUF., 1 f.UT crvu .• 

JUOTIFS DE t/EXl'Ul.8ION. 

50 

51 

5} 

:if, 

57 

4\/0-iï-'l 

5402S 1 

515139 

504130 

540339 

l.::i6043 

.1:,51o7 

5-18607 

5!> 1 S7\611 

20 niai H93. 

24 mai 180.::;. 

13 juin 1803. 

1:; juin 18\/3. 

15juin 180:5. 

15 juin flH)-'>. 

lf\juin 1803. 

21 juin 180=5. 

24 juin 1803. 

Sans résiileuce . 1 Cordouuier-, céli- 
bataire 

Trois mois 

Sans résidence 

Trois ans. 

Sans rési.leuce 

Sans résnleuce . 

Deux mois et demi, 

Deux mois 

ü juill 180~. 1 Deux mois 

Donrestique 
forain, 

célibataire. 

Colporteur, cèli 
bataire 

Sc disant 
lapiil«ire, marié. 

llijouticr, cëliba 
taire, 

Col1101·te11r, céli 
batuire, 

A,·tislc lyrique, 
marié. 

lolportPnr, 
rn.uié. 

Comptable, céli 
bataire. 

Ilamoneur. 
marié 

Condamné en mars 181):5 à Gaml à six mois de pri 
sun du chef tic vol. 

Avait encouru en France de 1880 à !892 dix con 
damnations, dont sept pour vols 

Avail encouru en Allcmar,ue cinq condamnations 
pou1· ml ou détournement, dont une à deux ans de 
prison. 

l'at:aboml d'habitude interné pour mendicité. 
Condamné: 
1° En juin 18111 à Chaeleville à deux ans de prison 

pour ouu-agc« publics à la putl1·u1· ; 
2• En octobre 188,, à Paris à cinq ans de réchuion 

pour aueutats à la pudeur; 
S• En mai 18\i I à Bruxelles à six mois de prison 

pour outrages aux mœurs. 

Cet étrani:;cr, condamné en 1880 à Saint-Elaurle 
(Frauce) pour escroquerie et en 1890 à Bruxelles pour 
port de faux nom, avait abarnlcnné femme et enfants 
pour renir en Belgique, où il ne u-availlait pas cl n'avait 
que de mauvaises lréqueutations. 

Condamné en mai 189;5 à Bruxelles à quatre mois de 
prison du chef tic tentative de rol; avait encouru en 
France douze condamnations, dont six pour voL 

Coudamné en mars 189-3 à Gand à deux mois de pri 
son et à cinq ans d'interdiction du cher d'auentat à la 
pudeur avec violences ou menaces el d'outrage public 
aux bonnes mœurs. 

A encouru, tant en 8cli;ic1ul! qu'en France, sept con 
damnations graves pour vols, port de faux aom, contre 
façon ,1.: monnaies et escroqueries. 

Condamné trois fois en ~·rance pour vol et infraction 
à un arrêté d'expulsion, 

Signalé par l a police française comme ayant commis 
de nombreuses escroqueries au préjudice de plusieurs 
bijoutiers de Paris. 

Condamné à Paris en février 1890 à six mois de pri 
son pour usai;e de faux el eu avril 1892 ~ deux mois de 
la même peine pour escroquerie ; tenait une agence de 
paris de courses. 

A vait encouru en France ile 18ï0 à l 81.•o six condam 
nations pour vol el escroqueries, 

6 



f N° tr;6.J ( 20 ) 

l\l'll&llOS 
DA1'E 

do 

DUR(o;E PROF'ESSION 

du I OL 

SÉJOUR El'I IJUGIQU6. 1 iiuT civu. 

IUOTIFS DE L'~XllULSION. 

GO 

01 

63 

64 

65 

6G 

67 

447Li05 

517470 

477602 

5i46fJ7 

523()90 

544107 

ô8 1 540021 

3 juill. 1805. 

I O juill, 1803. 

12juill 1803 

12juill. 1!193. 

l2juill 1893. 

12juill, 1895. 

~2 juill. 1 ~!)3. 

J•x-amît 189:5. 

Quatorze ans I 'l'ournem- en fer, 
marié. 

Onze mois I Sam profession, 
célihataire. 

Sans résidence . • 1 Forain, céliba 
taire. 

Durée indéterminée. 1 Mineur, céliba 
taire, 

Sans résidence . 1 Courtier 
eu chevaux. céli 

bataire. 

Trois ans et quatre \ 011vrierllefo~ri- 
mors, que, marre. 

Quatre ans el demi. 

Sept mois. 

5 août '1893. 1 Un mois et demi 

Horloger, céli 
l!araire. 

Peintre, marié. 

Horloi:-e~,marié. 

Comlarnné : 
1° t:u juillet 1 HX(\ à llruxellcs à deux mois de prison 

pour coups et blessures ayant occasionné une incapa 
ciré de tra mil ; 

':l• En décembre 1801 à Louvain à huit jours de pri 
son pour menaces de mort et à 2G Iranes d'amende 
pour coups; 

3• En mai l!\!l:5 à Bruxelles à trois mois de prison 
pour atteinte à la liberté du travail. 

Avait encouru, tan! en Belffique qu'en France, oeuf 
coudamnations, dont une pour recel et une pour vol qua 
lifié; vi,·ait en concubinage arec un voleur et n'avait 
d'autres moyens <l'existence que le vol, la mendicité et 
la rapine. 

Avait encouru en France oeuf ccudemnations pour 
fraude au préjudice de restaurateurs, abus <le confiaucc, 
vaBabondage el bris de clôture. 

Condamné trois fois en Belgique pour vagabondage 
el port de faux nom. 

Condamné ea février 18!12 à Liëge à trois ans de 
prison pour vol qualifié. 

Condamné en juillet 1892 à Bruxellés à deux ans de 
prison pour vol avec violences. 

Con,bmné: 
1 ° En septembre 1801 par le tribunal ile Courtrai 

à trois ans prison pour attentat à la pudeur sur une 
enfant de moins de sept ans et à deux mois de la même 
peine pour. coups et blessures vulontaires; 

:!" Eu février 1884 à Douai à deux ans <le prison pour 
attentat à la pudeur. 

Condamné en fèvrier 18!15 à Charleroi à treize mois 
de prison du cbef de détournements frauduleux. 

A encouru en Allemagne quatorze condamnations, 
dom sept pour vol. 

Avait été renvoyé du pays parce qu'il avait été con 
damné: 

1 ° En août 11190 à Leipzig' à deux ans et cinq mois 
de prison pour tromperie, détournement el vol; 

2• En décembre 11\00, même ville, deux ans et huit 
mois ile prison pour semblables délits; était rentré en 
tselgique sans autorisation, ne se livrait à aucun travail 
et se trouvait sans ressources. 



( 2t ) [N° tS6.] 
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".:, C 

" 

DATE 

de 

L'UIRÎTÎI, 

DURÉ~: 1 l'ROFESSlON 

du I el 

SÉJOVII 1111 l'llltlll,lUM. \ B"r4T ~•~•~. 

lllOTIFS DE L'EXPULSION. 

60 1 550442 1 1., août 18\15 

70 

71 

ï5 

i4 

75 

76 

77 

4011 IJ7 

408267 

54112/l 

5451:!8 

5;;7549 

5419~6 

7 août 18!13. 

7 août 18ll3. 

14 août 1801. 

14 août 111!)3, 

14 aoùt 1893, 

17 août 180:5. 

49~52:; 1 '15 août 18\15 

54!1065 1 23 août 1 /19'.S. 

Deux ans. 

Un mois 

Deux ans. 

Sans résidence . 

Deux mois 

Un an. 

Sans résitlence 

Sans résid:nce • 

Deus mois 

Ménagère,veu,·o,I Avait encouru en France neuf condamnations pour 
rnls el une pour excitation habituelle de ses 'enfants 
mineurs à la débauche, 

Poursuivie 1'31' le parquet de Charleroi des chefs de 
menaces, coups et blessures. 

Charpentier, 
marié. 

Voya1~eur 
tic ,:11111uwrcc1 

marié. 

Comptable, céli 
bataire, 

M:u·chan,I 
de bois, marié. 

Colporteur.eéli 
bataire. 

Carrier. céliba 
taire. 

Acrobate, céli 
bataire. 

Employé 
de commerce, 
célibataire, 

Avail été renvoyé du pays à raison de ses antécédents 
judiciaires et était rentré en Belgique sans autorisatica 

Condamné: 
1° En décembre 1857 par la cour d'assises de la 

Loir-c-Inférieure à huit ans de réclusion du chef de ten 
tative de viol sur une enfant de moins de quinze ans; 

2° En janvier 180~ à (;;ant.l à trois ans de prison pour 
al tentais à la pudeur sans violences ni menaces sur des 
filles â&ées de moins de onze ans, 

Avait encouru en France deux condamnai ions pour 
escroqueries, 

Poursuivi par le parquet ,Je Marche 1111 chef d'escro 
queries el mis il la disposition du Gouvernement pour 
vagabondage. 

Cel étranger, qui avait été renvoyé du pays parce 
quil avait été condamné deux fois en France pour com 
plicité d'escroquerie, était rentré en Belgique sans auto 
risation 

Avait encouru à Paris ,te 1887 à 11190 six condamna 
tions pour coups el blessures, outrages et bris de clôture; 

Con1lamné par défaut par le tribunal correctionnel de 
Bruxelles en mars, juin el juillet 18\.1:i à une peine glo 
bale de cinq mois el vingt-quatre jours de prison, pour 
vol, coups, dommag es mobiliers, outrages el résistance 
envers la police. 

Contlamoé en juin 18!):5 à Charleroi à quatre mois de 
prison du cher de tentative de vol. 

Avail encouru antérieurement deux condamnations 
en llel3ique, pou1· vagabonclac-e el une en France à si1 
ans ,le détention dans une maison de orrection pour vols 
et tentative de TOI avec escalade, etc. 

Se livrait habituellernen tan vol el avait encouru de 
cc chef en Relr,ique onze condamnations. 

Avail été mise h la disposition du Gouvernement pour 
vagabondage 

Avait encouru à Paris de novembre 188!) à mai 181}3 
six condamnations, dont cinq pour vol. 

En quittant Paris pour venir en Belgique, il faisait le 
bookmaker. 



l N• {~6.J 

l'CLIHÉl\08 

.; •• " • ·" A 

DA'l'E 

do 

L'ARRÈTS. 
"" 

PROFESSION 
., 

8T.t.T ClflL, 

lUOTII."S DE L'EXPULSION, 

78 

j!) 

80 

81 

8~ 

83 

84 

85 

lî4~ü70 

3n592 

5i849T 

500887 

2066VO 

550965 

531597 

443775 

5160.:.50 

23 août 1893. 

27 août 1893. 

27 août 1803. 

27 août l 8!J:5. 

27 août 189:'i. 

27 août 18:13. 

~0 août 1803. 

30 aoùt 1893. 

30 août 1803. 

Sept mois. 

Trois mois 

Sans résidence . 

Un mois . 

Cinq mois. 

Deux mois 

Trois mois 

Deux mois el clemi. 

Sans résidence . 

Voyageur 
de commerce, 
célibataire. 

Sans profession, 
célibataire. 

Domestique, cé 
libataire. 

Bouilleur, céli 
bataire. 

Sans profess.on, 
mariée. 

Marchand 
ambulant, céli 

bataire. 

Domestique 
fora in, céli ba 

taire. 

Colporteur, di 
vorcé. 

Journalier, cé 
libataire. 

Avait encoui-u en France en mars 1874 et en juillet 
11!75 deur condamnations à tics peines s'élevant ensem 
ble à dix-neuf mois de prison pour abus de confiance et 
escroquerie. 

N'avail d'autres moyeas d'existence que le produit de 
la vente des pronostics pour les courses. 

Condamné à Paris en 1889 à quatre mois d'empeison 
nement du chef d'abus de confiance cl à Ruremontle en 
18112 à un an de la même peine pour détournement. 

i\Jis deux fois, depuis le mois de mai dernier, à la dis 
position du Gouvernement du chef de vagabondage; 

Subissait en la prison de Louvain une peine de sept 
mois d'cmprisoncement, prononcée à sa charge pour ml 
avec effraction. 

Avait encouru dans son pays natal depuis 1880 huit 
condamnations notamment pour vol, violation de domi 
cile cl coups cl blessures; était représenté en outre 
comme un souteneur de prostituées. 

Renvoyé du territoire en vertu des dispositions lét:ale5 
concernant les étrangers non-résidants, il était rentré en 
Belgique sans autorisation, 

Avait encouru à i'étraoger quinze condamnations, 
dont deux pour vol et une pour recel. 

Renvoyée du pays comme étrangère non-résidante, 
elle n'avait pas obtempéré à l'injonction qu'elle avait 
reçue. 

A encouru en France, de l 81!ï à 1801, quatre con 
damnations, dont une à deux ans d'emprisonnement pour 
vol, vagabondage, recel et infraction à l'interdiction de 
séjour. 

A encouru en France depuis ·18VO cinq condamea 
rions pour vols el vagabondage, dont une à quinze mois 
d'emprisonnement. 

Condamné en Belgique pour vagabondage el fraudes 
en matière de douane. 

Avail encouru antérieurement trois condamnations en 
France, dont une pour ml et les autres pour coups et 
blessures. 

Condamné deux fois en Belgique pour ml, cet étran 
ger avait été mis à la disposition du Gouvernement pen 
dant un an, du chef de vagabondage. 
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NU11{-:nos 

.; 
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DA.Tt DUUÊE 
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PROFESSION 
., 

fiTAT CIVIL, 

lUOTIFS DE L'EXl'Ul,6ION. 

8ï 

90 

01 

92 

93 

9! 

95 

41 Sl<O'l 1 ~O aoi,1 11<05. 1 Un an • 

426455 

5448ï2 

542880 

4ïï9F 

412:!1)5 

:;.11556 

~08559 

-'>O août 180'.5. 

12 sept. J fl!/3. 

2-:!sept. 189:ï. 

22 sept. 180:5. 

2':! sept 1895. 

1!9~pl 1893. 

29 sept. 1895. 

lluit ans • 

Vingt-trois ans , 

Trois mois 

Dix-huit ans. 

Indéterminée 

Uo mois 

Trois mois environ, 

Journalière, 
mariée 

Prostituée, céli 
bataire 

Ouvrier peintre, 
célibataire, 

Boucher, céliba 
taire. 

Cordonnier. céli 
bataire. 

Marin, céliba 
taire 

Porcher, céli 
bataire. 

Artiste lyrique, 
célibataire. 

Bookmaker, céli 
bataire. 

Condamnée par le tribunal correctionnel al'Anvers : 
1 • En février 11188 à deux mois de prison pour abu 

de confiance; 
2° En janvier 1893 à trois mois pour adultère et 
:;o En mars 1891 à quinze jours pour exposition d'en 

fant. 
Les renseignements recueillis sur la conduite habi 

tuelle et la moralité de cette étrangère étaient des plus 
défavorables; elle s'adonnait à la boisson et coutraignai 
ses enfants à se livrer à la mendicité. 

Cette ét~angère, qui se livrait ~ la prcstiunion, avai 
été condamnée à Lille en 1879 à deux mois de prison 
du chef d'escroquerie et en 1 ~82 à six mois de la même 
peine du chef de vol. 

Était interné à la maison de refuge d'Iloogstrneten 
pour vagabondage. 

Avait encouru, tant en France qu'en llelcrique, de 
nombreuses condamnatious, la plupart du chef de vol 

Cet étranger, qui nait été renvoyé du pays, était 
rentré en Bel!~ique et demeurait clandestinement à 
Anvers. 

Il avait encouru en Allemagne dix condamnations 
notamment pour rols, tromperie, faux en écriture, por 
cle faux nom et bicramie. Il était, en outre, poursuivi par 
le parquet de Trèves pour tromperie et escroquerie. 

Renvoyé dn pays par application ales disposition 
léirales concernant les étrangers non-résidants, il étai 
rentré en Belgique sans autorisation. 
avalt encouru en France quatre condamnations pour 

vol et avait été transféré à la frontière pour défaut de 
moyens d'existence. 

Condamné cinq fois en Belgique pour tentative de 
rol, vol qualifié et vol simple. 

Condamné en juillet 189:5 à Arlon à six mois de pri 
son pour attentats à la pudeur sur des enfants âgés de 
moins de onze ans. 

Condamnée en juillet 1893 à Bruxelles à un mois de 
prison pour vol ; 

Se livrait à la prostitution clandestine et avait été 
transférée à la frontière en août dernier. 

Condamné en novembre l 88~ à Paris à treize mois 
de prisoo pour bris de clôture el vols. 

·.3{Po11rsuivi par le parquet de Bruxelles du cher de 
détournemeo t 
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l'llllllt:ROe 
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DATE 

•• 
L 'AllRÈT ÎI • 

DURÉE l'I\OFESSlON 

du I el 

SJÎJOUJI till HLGUJUti. 1 KTAT CIVIL, 

iUOTIFS DE l.'EXl'UI,SION. 

96 

07 

100 

101 

103 

104 

105 

535117 

545576 

5:il~û9 

0!.I 1 3878~1 

53G7Gi! 

415742 

454577 

538392 

552304 

:?2 sep 1. 1 K03. 

li oct. 1893 

14 oct. 18!.13. 

18 IJCt 1895. 

18 oct. 1893. 

21 oct. 1893. 

21 oct. t89J. 

26 oct. 180~. 

~ans résidence . • 1 Ajustem·, céli 
bataire. 

Oil mois . . 1 Tailleur, marié. 

Deux mois 

16 oct. 1803. 1 0111.c ans. 

Un an . 

Dix ans 

102 1 4681H 1 18 oct. 189~. 1 Sans résdence . 

Sans résidence . 

Sans résidence . 

Sii semaines. 

Colporteur, céli 
bataire. 

Accoucheuse, 
veuve. 

Colpo1·teuse, ma 
riée. 

Rcruouleur, ma 
rié. 

Coiffeur, marié. 

Journalier, céli 
bataire. 

Jardinier, céli 
bataire. 

Condamné en avril HH)2 à ltruxelles à sept mois ,1., 
prison po111· vol cl transféré ensuite à la frontière. 

Poursuivi par le parquet de ladite ville pour émission 
de fausse monnaie el port Je faux nom. 

Cel étranger ava il encouru en Allemagne troi~ con 
damnations, dont une pour détournement. 

JI était poursuivi à Bruxelles des chefs de recel el de 
coups el blessures rrravcs. 

Avait encouru en Allemagne six. condamnations, dont 
quatre pour vol. 

Transféré récemment à la frontière, après avoir été 
mis à la disposition du Gouvernement 11ou r vai;abon 
dJge. 

Condamnée en mai lll9! à Bruxelles à quatre ans de 
prison pour avortement. 

Subissait en la prison de Bruges une peine d'un an 
d'emprisonnement pour vol avec effraction. 

Avail encouru eu France six. condamnations, la plu 
part du chef de vol. 

Condamné le 19 juillet 189:5 à Bruxelles, à 1111 an 
de prison vour contrefaçou de monnaies ayant cours 
légal en Belgique. 

Condamné le '!7 mars 1888 à Anvers à dix ans Je 
réclusion du chef de vol avec effraction. 

Avait eucouru en Allemag-ne neuf condamnations, 
notamment pour vol, 

Condamné par le tribunal correctionnelde Charleroi : 
1° Le :l-1 décembre !8813 à six mois Je prison pour 

,·ol; 
2° Le 2 novembre 1888 par défaut à cinq mois de 

prison pour vol; 
:5° Le 27 septembre 1893 à six mois cle prison pour 

vol qualifié; 
Avait de plus encouru en France cioq condamnations 

pour vols, abus de conflance et vagabondage. 

Mis deux fois à la disposition du Gouvernement pour 
vagabondage el condamné en juillet 189:3 à Gand à un 
an tic prison pour vol qualifié. 

Avait encouru en France huit condamnations, dont 
cinq pour vol. 

Marchand ambu-1 Avait encouru en France huit condamnations, notam 
lant, cëübatatre. ment pour vol, abus de confiance et émission de fausse 

monnaie. 



( 2!5 ) [.N° io6.J 

tlUIIÉROS 

iÔ 
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"' 0 ... 

llATE 

dt 

L'AIIIIÈTÉ. 

DlJltl~E 

Ju 

SÉJOUII t:N 8HGIQUY.. 

PROFESSION 

el 

'ÉTAT CIVIL. 

ftlOTUS l)E L'EXPUl,Sl01'. 

100 

107 

108 

100 

110 

111 

112 

114 

4'lt703 

527558 

5tî2574 

548144 

476751 

373153 

304680 

474504 

550925 

115 1 552618 

2ü oct, 1803. 

28 oct. ·180:5. 

20 oct. 1803, 

1:5 DOV, 1893. 

13nov. 1805. 

15 nov. 1895. 

15 nov.1895. 

15 nov. 1895. 

Neuf ans Cl trois I Cabaretier, ma- 
mois. rié. 

Sans résidence • • 1 llouillcur, céli 
bataire. 

Deux mois • • • 1 Employé, 
se disan l marié. 

Sans résidence • • 1 Colporteur, ma 
rié. 

Sans résidence • • 1 Aide-pharmacien, 
célibataire. 

13 nov. 1895. 1 Un mois et demi. • 1 Cigarier, céli 
bataire. 

Indéterminée 

Trois mois . • • 

Sans résidence • 

Houillcur, céli 
bataire. 

Forgero_o, céli 
bataire. 

Garçon de café, 
célibataire. 

Condamné en 1893 ~ Liége à six mois de prison et 
cinq ans d'interdiction du chef d'excitation de filles 
mineures à la débauche, 

Renvoyé du territoire à raison clc ses antécédents judi 
claires, il était rentré en Belgique sans autorisation. 

Était signalé p,11· les autorités françaises comme étant 
un chevalier d'industrie; avait été condamné à Pa1'Ïs en 
janvier 18U3 à six mois de prison pour escroquerie; 
n'arnit pas de moyens d'existence avouables et contrac 
tait des dettes. 

Était rentré en Belgique après avoir été transféré à 
la frontière à la suite d'une condamnation à trois mois 
de prison encourue en juin 1 !105 du cher de vol qualifié 
(Cour de Bruxelles), 

Poursuivi à Bruges et à Bruxelles pour escroquerie et 
vol; condamné par défaut en juin 1895 à Gand à deux 
mois de prison du chef d'escroqueries; n'avait pas de 
moyens d'existence avouables et contractait des dettes 
dans les hôtels où il lorreait. 

Avail encouru'[ec Allemac:ne vingt-deux condamna 
tions, la plupart du chef cle vol. 

Condamné en Belgique en juin 1881 à un mois de 
prison du chef de vol, il avait été transféré à la frontière 
et était revenu dans le pays. 

Renvoyé du pays en 1891 à raison de ses antécédents 
judiciaires, cet étranger était rentré en Bclrrique. 

A encouru tant en France qu'en Belgique quatre 
condamnations, dont une à quatre ans de prison du 
chef de vol qualifié. 

Était signalé par les autorités françaises comme se 
livrant habituellement à la fraude. 

Condamné en août 1893 à Bruxelles à huit mois et 
huit jours de prison pour tentative de vol à la tire et 
port rie faux nom. 

15 nov. 1895. 1 Trois mois el demi. 1 Mineur, marié. 1 Cel étranger, représenté par les autorités bavaroises 
comme très dangereux, avait été condamné en Alle 
magne pour vol simple, vols qualifiés, mendicité, vai;a 
bondage et faux en écritures 
li n'avait pas obtempéré à l'injonction qui lui avait 

été faite au commencement d'octobre dernier de quitter 
le:· pays. 

7 



[N° J rrn.J ( 26) 

l'IVMF.ROS 
DATE 

do 

L'A!IRKTS. 

DURÉE 

du 

sëroua tiN BELGIQUE. 

PIWFESSION 

et 

liTAT CIVIL. 

IUOTIFS DE VEXl'U[,SION. 

116 1 457507 1 15 nov. 1805, 1 Sa ns résidence 

117 

118 

l'IO 

120 

121 

124 

584631 

251501 

477878 

496080 

557501 

45828~ 

550354 

15 nov. 1895, 

17 nov. 1803. 

25 nov. 1803. 

4 déc. 1893. 

4 déc. l893. 

211 déc, 1895. 

29 déc. 1893. 

Dix ans 

Vingt-trois ans en 
viron. 

Un an. 

Sans résidence 

Cinq mois. 

122 1 5025'!2 1 29 déc. 1803. 1 Neuf ans • 

Cinq ans . 

Sans résidence 

l\Jarclw_nù tl~ 1 Condamné en novembre 1892 à Dinant à deux ans 
porcs, célibatalro. de prison pour vol. 

Avait encouru en France six condamnations, la plu 
part pour vol. 

Voiturier, marié. 1 Condamné : 
1 ° En septembre 1881 à Yervlns à un an Je prison 

du chef tl!abus de confiance; 
:1° En avril 1802 à Bruxelles à trois ans de la même 

peine pour avortement. 

Prostituée, céli 
bataire. 

Cabaretière, ma 
riée. 

Terrassier, céli 
bataire. 

M,u·chand, céli 
bataire. 

Ouvrier agricole, 
célibataire. 

Meunier, marié. 

Maitre d'hôtel, 
célibataire. 

Subissait en la prison d'Anvers une peine de quatre 
mois de prison du c 1 ef de vol. 

Condamnée en octobre 1893 à Liége à un mois Je 
pris on du chef de vol. 

Condamnée en Allemagne en ·J 887 pour prostitution 
hab ituelle ; avait exploité à Liége un cabaret suspect. 

Avait encouru en France de nombreuses condamna 
lions, notamment pour mendicité, filouterie et vol. 

Cel étranger, conduit deux fois hors du royaume pou 
vagabondage, était détenu en la prison de Gand des 
chefs de vol et vagabondage. 

A mit encouru en France trois condamnations, dont 
une à un an de prison, pour abus de confiance. 

Condamné à Verviers: 
1 o En mars 1891 à un mois <le prison pour vol; 
2• En novembre 1803 à trois mois de la même peine 

pour vol qualifié. 

A. vait encouru, tant en Belgique que dans le Grand 
Duché de Luxembourg, quatre condamnations, dont une 
à sept mois de prison pour vols qualifiés et vol simple 
prononcée en 1895 par le tribunal d'Arlon. 

Condamné ,n septembre 1893 : 
1 • A Bruges à huit mois de prison des chefs de vol, 

faux en écritures, usage de faux et escroquerie; 
2• A Bruxelles à un mois et huit jours de prison 

pour outrages et résistance à la police. 
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12!5 584708 20 déc. t 803, Sans rësidence . Garçon do café, Détenu en la prison Liège du chef tic port do faux 
célibataire. nom; condamné en mai 1803 par le tribunal correc- 

tiooncl do ladite ville à six. mois de prison pour vols 
qualifiés. 

120 !544200 20 déc. 1893. Un an, . Horloger, marié. Condamné en juillet 180:S à Bruxelles à quatre mois 
de prison pour banqueroute frauduleuse el banqueroute 
simple. 


